
Ministère du Tourisme, Patrimoine et Culture   
 
Personne-ressource : Steve Harris, 478-4176 

Droits d’entrée au Parc Hopewell Rocks 
Loi sur les parcs 
Règlement 85-104 

Droit actuel : Voir annexe  
Droit proposé : Voir annexe  
En vigueur :  Le 10 Mars 2020 

Nouvelle prévision des recettes annuelles :        
  2 624 163 $ 
Changement des recettes annuelles :      768 094 $  

Observations :  Les droits des laissez-passer à Hopewell Rocks sont les mêmes depuis 2016. Cette 
augmentation permet de générer des recettes supplémentaires pour compenser le coût de la gestion des 
Parcs provinciaux et de faire en sorte que les droits correspondent à ceux d’autres attractions privées et 
publiques. 

 

Annexe 
Droits d’entrée au Parc Hopewell Rocks 

Droit ou licence Droit actuel  Droit proposé  

Adulte âgé de 19 à 64 ans 10,00 $ 14,00 $ 

Adulte de 19 ans et plus – coupon-rabais 8,50 $ 12,00 $ 

Personne âgée de 65 ans et plus 8,00 $ 9,00 $ 

Étudiant âgé de 19 ans et plus muni de sa carte d’étudiant 
valide 

8,00 $ 12,00 $ 

Enfant âgé de 5 à 18 ans 7,25 $ 8,00 $ 

Famille (2 adultes et leurs enfants âgés de 18 ans et moins) 25,50 $ 35,00 $ 

Tarif ACA - adulte âgé de 19 à 64 ans 8,10 $ 12,00 $ 

Tarif ACA - personne âgée de 65 ans et plus 7,00 $ 8,00 $ 

Tarif ACA – enfant âgé de 5 à 18 ans 6,20 $ 7,00 $ 

Tarif ACA - étudiant âgé de 19 ans et plus muni de sa carte 
d’étudiant valide 

7,00 $ 10,00 $ 

Tarif ACA - famille (2 adultes et leurs enfants âgés de 18 ans 
et moins) 

21,70 $ 32,00 $ 

Tarif groupe (12 personnes ou plus) par personne pour un 
autocar avec réservation 

5,75 $ 8,00 $ 

Tarif groupe (12 or more) par personne pour un autocar sans 
réservation 

7,25 $ 10,00 $ 

Tarif groupe (12 personnes ou plus) Classes de la maternelle 
à la douzième année (par élève) 

4,75 $ 5,00 $ 

Tarif Voyageur autonome – par personne 8,00 $ 12,00 $ 

Tarif Voyageur autonome – par famille (2 adultes et leurs 
enfants âgés de 18 ans et moins) 

22,00 $ 32,00 $ 

Laissez-passer saisonnier – par personne (incessible) 35,00 $ 40,00 $ 

Laissez-passer saisonnier – par famille (2 adultes et leurs 
enfants âgés de 18 ans et moins) 

85,00 $ 90,00 $ 

 
  



 

Tourisme, Patrimoine et Culture   
 
Personne-ressource : Steve Harris (506) 478-4176 

Droits d’entrée au Village Historique Acadien 
Loi sur les parcs 
Règlement 85-104 

Droit actuel : Voir annexe  
Droit proposé :  Voir annexe  
En vigueur :  Le 10 Mars 2020 

Nouvelle prévision des recettes annuelles :  
 452 045,50 $ 
Changement des recettes annuelles :  45 494,00 $ 

Observations :  Les droits des laissez-passer pour le Village Historique Acadien sont les mêmes depuis 
2016. Cette augmentation permet de générer des recettes supplémentaires pour compenser le coût de la 
gestion des parcs provinciaux et de faire en sorte que les droits correspondent à ceux d’autres attractions 
privées et publiques. 

 

Annexe 
Droits d’entrée au Village Historique Acadien 

Droit ou licence Droit actuel  Droit proposé  

Adulte (âgé de 19 à 64 ans) 20,00 $ 22,00 $ 

Personne (âgée de 65 ans et plus)   16,00 $ 17,00 $ 

Famille (2 adultes et leurs enfants âgés de 6 à 18 ans)  45,00 $ 48,00 $ 

Laissez-passer saisonnier – Individuel (personne âgée de 6 à 64 
ans) 

45,00 $ 48,00 $ 

Laissez-passer saisonnier – famille (2 adultes et leurs enfants 
âgés de 18 et moins) 

80,00 $ 82,00 $ 

Personne (âgé de 19 à 64 ans) – mi-septembre jusqu’à la date 
de fermeture quotidien 

9,50 $ 10,00 $ 

Jeune âgé de 6 à 18 ans et étudiant âgé de 19 ans et plus avec 
carte d’étudiant – mi- septembre jusqu’à la date de fermeture 
quotidien 

8,00 $ 8,50 $ 

Personne (âgée de 65 ans et plus) – mi-septembre jusqu’à la 
date de fermeture quotidien 

8,00 $ 8,50 $ 

Famille (2 adultes et leurs enfants âgés de 18 et moins) à partir 
de mi- septembre jusqu’à la date de fermeture 

21,50 $ 22,00 $ 

 
  



Tourisme, Patrimoine et Culture 
 
Personne-ressource : Steve Harris, (506) 478-4176 

Droits de camping quotidiens, mensuel et 
saisonnier – Parlee Beach et Mactaquac  
Loi sur les parcs 
Règlement 85-104 

Droit actuel : Voir annexe  
Droit proposé :  Voir annexe  
En vigueur :  Le 10 Mars 2020 

Nouvelle prévision des recettes annuelles :  
  742 960 $ 
Changement des recettes annuelles : 129 830 $ 

Observations : Les droits de camping pour les Parcs Parlee Beach et Mactaquac sont les mêmes depuis 
2016. Cette augmentation permet de générer des recettes supplémentaires pour compenser le coût de la 
gestion des parcs provinciaux et de faire en sorte que les droits correspondent à ceux d’autres terrains de 
camping privés et publics. 

 

Annexe 
Droits de camping pour Parlee Beach et Mactaquac  

Droit ou licence Droit actuel  Droit proposé  

Droit quotidien – emplacement entièrement viabilisé 38,00 $ 40,00 $ 

Droit quotidien – emplacement avec électricité 32,00 $ 34,00 $ 

Droit quotidien – emplacement non viabilisé 28,00 $ 31,00 $ 

Droit quotidien – abri rustique 45,00 $ 60,00 $ 

Droit quotidien – emplacement camping sauvage 17,00 $ 19,00 $ 

Droit quotidien – chaque visiteur additionnel aux 
emplacements 

6,00 $ 7,00 $ 

Droit mensuel – emplacement avec électricité 865,00 $ 910,00 $ 

Droit mensuel – services complets S.O.  1075,00 $ 

Droit mensuel – sans services S.O. 800,00 $ 

Droit saisonnier – avec électricité 1725,00 $ 1900,00 $ 

Droit saisonnier – sans électricité 1380,00 $ 1520,00 $ 

Ajoute Chalet  S.O  100,00$ 

 
  



 

Tourisme, Patrimoine et Culture 
 
Personne-ressource : Steve Harris, (506) 478-4176 

Droits de camping quotidiens, mensuel et 
saisonnier – Parcs Herring Cove, Mont Carleton, 
New River Beach, de la République et Sugarloaf 
Loi sur les parcs 
Règlement 85-104 

Droit actuel : Voir annexe  
Droit proposé :  Voir annexe  
En vigueur :  Le 10 Mars 2020 

Nouvelle prévision des recettes annuelles : 
  887 489 $ 
Changement des recettes annuelles : 222 032 $ 

Observations : Les droits de camping pour les Parcs Herring Cove, Mont Carleton, New River Beach, de la 
République et Sugarloaf sont les mêmes depuis 2016. Cette augmentation permet de générer des recettes 
supplémentaires pour compenser le coût de la gestion des parcs provinciaux et de faire en sorte que les droits 
correspondent à ceux d’autres terrains de camping privés et publics. 

 

Annexe 
Droits de camping pour les Parcs - Herring Cove, Mont Carleton, New River Beach,  

de la République et Sugarloaf 

Droit ou licence Droit actuel  Droit proposé  

Droit quotidien – emplacement entièrement viabilisé 36,00 $ 40,00 $ 

Droit quotidien – emplacement avec électricité 31,00 $ 34,00 $ 

Droit quotidien – emplacement non viabilisé 28,00 $ 31,00 $ 

Droit quotidien – camping de groupe (par tente) 14,00 $ 15,00 $ 

Droit quotidien – abri rustique 43,00 $ 60,00 $ 

Droit quotidien – emplacement camping sauvage 17,00 $ 19,00 $ 

Droit quotidien – emplacement arrière-pays 11,00 $ 12,00 $ 

Droit quotidien – chaque visiteur additionnel aux 
emplacements 

6,00 $ 7,00 $ 

Droit mensuel – emplacement avec électricité 825.00 $  910,00 $  

Droit mensuel – services complets S.O. 1075,00 $ 

Droit mensuel – sans services S.O. 800,00 $ 

Droit saisonnier – avec électricité 1650,00 $ 1900,00 $  

Droit saisonnier – sans électricité 1320,00 $ 1520,00 $  

Ajoute Chalet  S.O.  100,00 $ 

Ajouter 
Location de chalets pendant l’hiver au Mont 
Carleton : droits quotidiens – sans services 
 
Nictau Lake – Spruce (10) 
Nictau Lake – Maple (8) 
Nictau Lake – Fir (6) 
Nictau Lake – Cedar (3) 

 
 
 
 

S.O. 
S.O. 
S.O. 
S.O. 

 
 
 
 

100,00 $ 
90,00 $ 
80,00 $ 
75,00 $ 

 
  



 

Tourisme, Patrimoine et Culture 
 
Personne-ressource : Steve Harris, (506) 478-4176 

Droits de camping quotidiens, mensuel et 
saisonnier – Parc Murray Beach 
Loi sur les parcs 
Règlement 85-104 

Droit actuel : Voir annexe  
Droit proposé :  Voir annexe  
En vigueur :  Le 10 Mars 2020 

Nouvelle prévision des recettes annuelles :  
  336,947 $ 
Changement des recettes annuelles :   68,331 $ 

Observations : Les droits de camping pour le Parc Murray Beach est le même depuis 2016. Cette 
augmentation permet de générer des recettes supplémentaires pour compenser le coût de la gestion des parcs 
provinciaux et de faire en sorte que les droits correspondent à ceux d’autres terrains de camping privés et 
publics. 

 

Annexe 
Droits de camping pour le Parc – Murray Beach 

Droit ou licence Droit actuel  Droit proposé  

Droit quotidien – emplacement entièrement viabilisé 33,00 $  40,00 $ 

Droit quotidien – emplacement avec électricité 28,00 $ 34,00 $ 

Droit quotidien – emplacement non viabilisé 25,00 $   31,00 $ 

Droit quotidien – camping de groupe (par tente) 13,00 $ 15,00 $ 

Droit quotidien – abri rustique 39,00 $ 60,00 $ 

Droit quotidien – emplacement camping sauvage 15,00 $ 19,00 $ 

Droit quotidien – emplacement arrière-pays 10,00 $ 12,00 $ 

Droit quotidien – chaque visiteur additionnel aux 
emplacements 

5,00 $ 7,00 $ 

Droit mensuel – - emplacement avec électricité 750,00 $  910,00 $  

Droit mensuel – services complets S.O. 1075,00 $ 

Droit mensuel – sans service S.O. 800,00 $ 

Droit saisonnier – avec électricité 1500,00 $ 1900,00 $ 

Droit saisonnier – sans électricité 1200,00 $ 1520,00 $ 

 
 
 
 

 

 


